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DEPARTEMENT DES AFFAlRE$ FONCIERES 

ENVlRONNEMENT ETCONSERVATION 

DE LA NATURE TRANSMIS ' copie 'IXJUr information, : 

- Au 	Citoyen Directeur du Bureau 
du President~Fondateur duM.P.R., 
President de la RSpublique 

Kinshasa / Ngalierna.~ 

-------------  --, 
Creation d tune Fondation 

Oble~ : Ihternationale p::>ur la 
Sauvegarde du Pare National 
de la Salonga.

Au Ci toyen Menbre du ca:nite Central du 
M.P. R. e t PrernierCommissaire d 'Etat , 

a Kinshasa / Gbffibe . -

Ci toyen Premier Comnissaired'Etat , 

J'ai . l 'honneur de vooo faire parvenir 
p::>ur son examen au ' conseil un dossier relatif ala creation d tune 
Fondation Ihternationale 'p::>ur la Sauvegarde du Parc National de l a 
Salonga. 

Cree par Ordormance n° 70 - 318 du 
30 novernbre ' 19;70, 'le Parc National de la Salonga se corrpose d 'un bloc 
Nord et d 'un bloc Sud totaleroent separes (l es l ilnites sont indiquees 
en annexe) et' es~ a 'cheval sur lesregions de 1 'Equateur , de Kasai
O:::cidental et de BandundU. Il constitue avec ses 3. 600 .000 hectares, 
l e plUs gr and "Pare ForestierAfricain et. l e deuxierne du M:lnde apres 

.WX'D BUFFALO NATIONAL PARK. Il abrite en outre, une diversite d'especl 
fauniques rares dont certains sont specifiques au milieu (Chiropanzes 
nains, Paons du Zaire) . 

En 1984, c e , parc a ete insc r i t par 
1 'UNESCO sur la liste des Sites ·du Pa:trirroine MJndial a preserver. 
Aussi , ces demieres .'annees i I ' UNESCOet d ' autres Organismes Ihterna
tionaux mlles que l'Union Internationale p::>ur la Conservation de la . 
Nature' (UICN),(l~F.A.O. et l a C.E.E.)se soot :interesses a ce pare 
qui benefipie" du" reste, d 'un soutien actif de l eur part. 

• . . / .0 •. 
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Par ailleurs I lors du s8ird.na.ll--e 
internc'1tiOf'.al. sur la ges t.ion du P,3rC t1ational de 1."\ Salon9a qlli 
slest te..'1U .?, Hlx:tnci1':ka. du OS· ;:m 12 fevrier '1987 ties expe.rts 
internati of'..aux qui ont particip?.": b. ce senunaire ant, apres un 
ex.aIll2n canpl et de Ia 'j?1."'t)blenut,icllJe de la gestion du Ferre, adress6 
\l.'1e recorrmmd."'lt ion SfJfxiale au Chef de IlEt.:"l.t lui dcm-).nc.li~·"',:t de 
patronner lcl creation d I une Fondation InterrJi.l'tionalc }"XU.L la 
Sauvegarde du Par.·c tl;l.'lio:'.al 'J": la Salonqa. 

Cpt.te ?ondation aura FOu~' n~issio.n 

de rrobiliser les ressource s ('y.t('; rieun~s pour appuyer ~.es e ff01.ts 
du Conseil D:(~ut.if dans 1.:1 (Jestion Cl.e ce patrir;'Oine f orestier 
rrondial. 

Vcuillez agn~er, Citoyer, ?I\:~rni<':r 
Cor:missaire d' Ettl.t, l' f~Xl:}n-::['3s:tcn d"", nBS se..'1tim:~1tS P.:::-t:~i()t'-' 1ues 
et ?£vo1utionnair:cs. 

YAKO.

http:D:(~ut.if
http:eff01.ts
http:tl;l.'lio:'.al
http:internc'1tiOf'.al
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ENVIRONNEMENT ET CONSERVATION 


DE LA NATU RE 


NOTE EXPLICATIVE A L'ATTENTION DU CITOYEN PRESIDENT-FONDATEUR DU MOUV EMENT 

POPULAIRE DE LA REVOLUTION ET PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. 
============================================== =========== 

Conc erne Projet d'Ordonnance portant cr§ation de l a Fon da tion 
Internationale pour la Sauvegarde du Pa r c National 
de .\ a Sa'\ 0 n 9 a 

Le Projet d'Ordonna nce que j'ai 1 'honneu r de 

soumet tre tres respectueusement a votre censure conce rne la creation de 
l a Fondation Internationale, appel§e a assurer la survie, la sau vegarde 

et la p§rennit§ du Parc National de la Salonga, Site du Patri moi ne 

Mondia '\e . 

Pour ce faire , j'ai jug§ utile de vous en donner 
.\ '§conomie g§n§rale, en insistant notamment sur l'origine de cet te idee, 
1 'importance strat§gique de la future Fondation, le r61e qu ' el l e est 
appel~e a joue r , ainsi que la maniere dont elle pourra §tre ge ree . 

I . ORIGINE DE L'IDE E DE LA CREATION DE LA FO NDATION 

L'id§e de la cr§ation de la Fondation Interna

tionale pour la Sauvegarde du Parc National de la Salonga procede de la 

determi na tion des communaut§s nationale et internati ona le, d' assurer une 

meilleure sauvegarde de cette importante r§serve de for§t tropicale humide , 
1 lune des pl us grandes de la pla nete . 

./ . 
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Pare National de 
Mond i al ' , cette 
p re~i~r S~mina i re 
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Ayant ge rme bien avant 1984.date a la quel le l e 
la Salonga a He admis par 1 IUNESCO comme Site du Pat ri moi ne 

i dee a ete clai rement et publi quement procl amee par l e 
Inte rnat~ona l su r la Gestion et llAvenir de ce Parc, tenu 

a Mbandaka du 09 au 12 Fevr i er 1987 . 

En effet, organise conjoi ntement par lIUNESCO~ 
1 IUICN et le Consei l E x~cutif, et consacreau probl~me de protection des fo r~ts 

de l a Salonga, comme ,echantillo'n de ces ecosyst~mes, ce Seminaire consacra a 
cett e idee , un~ recommandati on speciale. 

Dans cette recommandation speciale ad ressee au 

Citoyen Presi de nt-Fondateur du Mouvement Populaire de 'Ia Revolution, Presiden t 

de 'Ia R:§publique , les Seminaristes dema nderentau Guide de la Revolution 

Zairoise , de bien vouloir accepter 1 lidee de la creation de cette Fondation, 

pour mieux assur er la protection et l a sauvegarde de cette importante reserve. 


II. IMPORTANCE DE LA FUTURE FONDATION 

Llimportance ecologique du Parc National de la 

Salbnga lui-m@me, nl est pas a demontrer . Avec ces 3.600.000 ha en effet, le 


Parc Nati ona'i de la Salonga est l a' plus grande rese rve de ' fo rets t ropicales 

humides dlAfrique, la 2e sur le plan pl anetai re . 11 abrite de surcroit une 

impor tante diversite dlesp~ces faunique s dont certaines sont specifiques au 

mi l ieu ( Chimpanzes nains, Paorr Zairois, etc ... ) 


La communau t e internationa le qui a reconnu cette 
importance du Pa rc National de l a Salonga a fait qul en 1984, 1 IUNESCO lla 

admis comme Site du'Patrimoine Mondi al . ' 

Ces dernieres annees, les org an i smes i nternationaux 
interesses au domaine de la Conservat i on de la Natu re t els que llUICN , l a FAO" 
voire la CEE, l ui accordentles soins les plu s part i culiers et llattenti on 
qu Iil merite . 

Le Seminaire de Mbandaka f inance par l IUNESCO, 
1IUI CN notamment a , gr~ce a dlimportants moyens f i nanci ers mi s en' jeu et a 
la part ic i pa t ion massive dffiSci enti f iqu~ nation aux et etrangers de renommee 
internat i onal e '( canadiens" ; francai s , belges, etc . . . ) as sure la promo t ion 
internationale de ce Parc . 

./ . 



protegeant grace 

mettant ai nsi 
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Le Zai-re de son cote a fait l'es senti e"l , en 

au President-Fondateur, cette espace de 3.600.000 ha, le 

a 1 'abr i de t oute action destructrice et devastatrice de 

l ' homme. Sa protection cependan t , appelle d'importants moyens non seulement 

humains, mais surtout financiers. 

Cet effor t du Zaire et de son Chef doit donc 

~ tre soutenu par une action coneertee de la eommunaute internationa le ,le 
Pare National de la Salonga etant un bien eommun de 1 'humanite, par le fait 

de son admission par 1 'UNESCO eomme Si t e du Patrimoine Mon di al 

o ' 0 Q, to ute "I' i In P0 r tan cequ ' i 1 convie n t 

d'accorder a la creation de cette Fondation. Par d'importants moyens mater i el s 

financiers notamment, qu'elle est appele a r~unir, la Fondation pourra 

- renforcer 1 'equipement de l'ensemb "le du Parc Na tional de la Salonga, 

- appuye r les efforts du Consei l Execu ti f da ns l e domaine de la lut te c~ n tre 


"I e braeonnage, 


- assurer ou faire assurer la formation du personne"1 technique, scientifique 

et administratif de 1 'IZCN, particuli~rement du Parc National de la Sa"longa, 


- favoriser la recherche scientifique dans ce pa r c, en y associant l es 


Unive r sites Zairoises et etrang~resl 


- construire un centre de Monitoring forestier, l e plus important en Af rique 

noire, 


- promouvoir la formation de jeunes scientifiques zairois, en leur of fra nt 


"I'occasion de travainer dans un mi"lieu naturel, preserve de "I ' act ion 

destructrice de 1 'homme et dote d'infrastructures appropriees pour l a 

recherche. 


C'est donc dans cette perspective, que la CEE 

a, dan s le cadre d'un vaste projet regional de plan d'action forestier 

tropical d'Afrique regroupant le Zaire, le Gabon, le Cameroun, la Guinee 

Equatoriale, la Republique Centrafricaine et le Sao Tome et Principe, 

retenu le Parc National de la Salonga comme centre operationnel et expe r imental . 

Un montant global de 15.000.000$ US a ete 

debloque et affecte a cet important projet, lequel montant sera reparti au 
cours de la reuQion de concertation regroupant la CEE et 1 'UICN d' une part, 
et les 7 Pays Africains de 1 'autre, rEunion pr~vue dU ,7 au 12 novembre 1988 

a Lope au Gabon. 

d ... / .. . 
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d 'act ions ainsi 
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ROLE ET MODE DE GE STION DE LA FUTURE FONDATION 

Ap pel ~ e a in t ervenir pa r toute une s~rie 

d~cri t e s , l a Fonda ti on Internat i onale pour la Sauvegarde 

du Parc National de la Salonga viendra renforcer 1'action d~ja amorc~e par 

la commu n aut~ tn ternationale, en procurant au Conseil Ex~cutif a travers 

l eParc Nat ional de l a Salonga , l es moyens suppl ~mentaires de son action 

dans le domaine de la Conservation de la Nature . 

Ayant vocation de rass embler les moyens 

n~cessaires a "Ia r ~alisation de ses objectifs , la Fondation ai nsi pr~co nis~e 

sera dirig~e par un Conseil d'Administration d'une dizaine de membres 

comprenant "'es repr~sentants des principaux membres ou bail leurs de fonds, 

personnes physiques et mo ra les za i roises ou ~ trangeres . Elle aura son siege 

a Kinshasa, avec des bureaux de repr~sentation dans les r~gions qui abritent 
le Parc National de la Salonga, et sera plac~e sous la pr~sidence d'u ne hau te 

person n alit~ scientifique ou po"litique zai rois e , de renomm~e internationa1e . 

Tous ses fonds ai nsi r~ co lt~s seront lo g~ s dans 

un ou plusieurs comptes ouverts aupres des Banques Zairoises agr~~es, et don t 

1 lu n se ra en R.M.E. P l ac~ dans les banques , cet argent pourra produire des 

int~rets , "'esqu els accroltront les avoirs de la Fondation et 1 'aideron t a 
mieux atteindre l es obj ectifs qu'elle se sera assign~s . 

11 importe de signa l er enfin, que da ns ses 


grands pr i nci pes , la future fondation sle st largement i n spir~e de celles 

d~ja existantes au Zaire, comme la Fon da tion MAMA MOBUTU , 1a Fondation 


HANNS SEIDEL ZAIRE et l a Fondation du Pa rc de BANC D'ARGUIN en Mauri ta nie 


La Fondation du BANC D'ARGUIN qui dispose 

d~ja en Suisse d'un capital de l'ordre de 1.000.000 $ US, g~nere annuel

lement pres de 100.000 $ d'int~ret, qu'elle r~utilise pour son fonction

nement 

./ . 
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Tel est Citoyen P r~sid e n t -Fondateur du Mouvernent 

R~volution , Pr~sident de la R ~p ublique , l e contenu du 

rel atif a cette Fondation que je soumets a vbtre app robat i on , 

laquelle est appel~e a renfo rcer les chances de survie de cette impor tante 

r ~s e rve foresti~re qu' est le Parc National de la Salonga. 

Me "tenant a votre en t i~re disposition, je vou s 
pri e d'agr~er, Citoyen Pr~sident-Fondateur du Mouvernent Popu"laire de l a 
Revo"lu t ion , Pr~sident de la R~pu b lique, 1 'assurance de rna tres haute 

conside ra tion. 

= 

En annexe 	 Projet Ordonnance portant creation de la 
Fondation P.N.S. 

- Extrait de la Declaration de Mbandaka : Reco mrnandatio n 
speciale rel ative a la creation de la Fondat i on Interna
tionale pour la Sauvegarde du Parc National de la Salon ga 

- Parc National de la Salonga: Conservation et Gestion, 
Developpement des Collectivi t es locales, extrait du 
rapport d'une mission d'~tude par le Dr J.P. d'HUART, 
Expert de 1 'UICN , Juin 1988 . 

- Conservation et Utilis ation rationnell e de s Ecosyst~me s 

fo restiers en Afrique Centrale, extrait du Rappor t national 
Zaire , redige par Monsieur Charles DOUMENGE, Expert de 
1 'UICN , Octobre 1988 . 



PROJ ET 

INTERNATIONALE 

= = = = ==========

D'ORDONNANCE PORTANT CREATION DE LA FONDATION 

POUR LA SAUVEGARDE DU PARC NATIONAL DE LA SALONGA 

=================== = ======================== === = ==== 

LE PRESIDENT- FONDATEUR DU MOUVEMENT POPULAIRE 

DE LA REVOLUTION , PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu la Const it ut i on s pecialement les articles 36 

e t 45 

Vu l'Ordonnance-Loi n069-0 41 du 22 Aout 1969 

relative a la Conservation de la Nature ; 

Vu telle que modifiee a ce jour , la Loi n075-0 23 

du 22/07/1975 portant Statut de l'Institut Zairois pour la Conservation de 

la Nature, en abrege " I.Z.C.N. " ; 

Vu l'Ordonnanc e n07 0-3l 8 du 30 Novembre 1970 


portant crea tion d'une Reserve Int egrale denommee " PARC NATIONAL DE LA 


SALONGA " 


Vu les Recommandations du Premier Semina ire 


International sur la Ges tion et l'Avenir du Parc National de la Sa longa, 


organise a MBANDAKA du 09 au 12 Fevrier 1987 ; 


Vu la Motion Speciale adop t ee par l es Participants 

a ce Seminair e et Recommandant la c r eation d'une Fondation Interna tioanle 

pour la Sauvegarde du Parc National de la SALONGA ; 

Vu l'urgence et l'opportunit e 

o R DON N E 

Article ler 11 est cree un organisme prive a caractere educa t if 

( social) et scientifique , sans but lucratif ,dote 

de la personnalite juridique denommee " FONDATION 

INTERNATIONALE POUR LA SAUVEGARDE DU PARC NATIONAL 

DE LA SALONGA" en abre ge FONDATION P. N.S. " 

. / . 



Article 2 

2. 

La 	Fondation P.N .S. a son s i ege etab l i a KI NSHASA e t 

peut avoir des bureaux dans toute autre Region de l a 

Republiqu e ou se trouve situee une par tie du Parc 

National de la SALONGA . 

CHAPITRE I OBJET ET MISSIONS 

Article 3 La Fondation P.N.S. a pour objet d'epauler l'Institut 

Zalrois pour la Conservation de la Nature ( I.Z.C.N.) 

pour mieux assurer la Gestion , la survie et la sauvegarde 

du Parc National de la SALONGA , Site du Patrimoine 

Mondial 

A ce titre, elle devra promouvoir et rechercher le b i en 

etre du Parc National de l a SALONGA, notamment ) par des 

interventions aupres de l'Institut Zalrois pour la 

Conservation de la Nature . 

Article 4 	 La Fondation P.N.S. sera particulierement chargee 

a) 	 de mieux faire connait r e l e Parc National de la 

SALONGA sur le plan inte r nationa l 

b) 	 de mobiliser sur les plans national et international des 

soutiins moraux et financ1ers pour la Conse r v a tion des 

ressources na turelles qui sly trouvent 

c) 	 de promouvoir en collabora tion e t roite avec l'Institut 

Zalrois pour la Conservation de l a Nature ( I. Z.C. N.) 

et ave c son accord : 

l a 	 conservation et la mise en valeur des ressources 

naturelles du Parc National de la Salonga ; 

- l'exploration scientifique du Parc National de la 

Salonga, y compris sa coordination et la publication des 

resultats ; 

- la formation des a gents du Parc et dfficher cheurs 

universitaires de l'Institut Zalrois pour la Conserva

tion de la Nature 

. / . 



3 . 

- l'etablissement de s plans d ' amenagement du Par c ; 

- tout e act ion ayant pour but d'assure r la perenni t e 

du Parc Na tional de la Salonga . 

Article 5 	 Dans la poursuite de ses objectifs, la Fondation P .N.S . 

peut , suivant ses ressources : 

- subventionner des initiatives ou projets divers, en 

faveur du Parc National de la Salonga ; 

- apporter des secours d'urgence a la s uite d'une calamite 

ou de tout a utre evenement fortuit , susceptible 

d'alterer l'aspect , la composition et l'evol ution du 

Parc National de la Salonga, ou de compromettre sa 

survie ; 

- assurer, favoriser ou patronner des activites a caractere 

divers offrant quelqu'interet pour le bien etre social 

des populations rurales avoisinnant le Parc National de 

la Salonga . 

Article 6 	 La Fondation P.N.S. a en outre pour mission, de veiller 

en etroite collaboration avec l'Inst itut Zairois pour la 

Conservation de la Nature ( I.Z.C. N.), au bon fonction

nement et au dev e loppement harmonieux des administrations 

locales du Par c National de la Salonga et de son personnel. 

A ce titre, elle aidera par ses avis et son assistance, 

l'Institut Zalrois pour la Conservation de 1a Nature a 
atteindre les objectifs lui assigne s,notam~ent par ses 

Statuts. 

Article 7 	 Toutefois , l'Institut Zairois pour la Conserva tion de 

la Nature et par son interimedia ire, les Administrations 

locales du Parc National de la Sa longa conser vent dans 

leurs gestion et fonctionnement, toute leur autonomie 

administrative et financiere . 

. / . 
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CHAPITRE 

Article 

/ 

4 . 

II DES MEMBRES 

8 	 La Fondat i on P.N.S. se compose de deux categori es 

de membres : 

- les membres f ondateurs 

- les rnernbres a dheran ts . 

Section lere DES MEMBRES FONDATEURS 

Article 9 Sont mernbres Fondateurs de la Fondation Internationale 

pour la Sauvegarde du Parc National de la Salonga, 

toutes les personnes physiques et morales, tous les 

organisrnes nationaux ou interna tionaux qui ont pris 

part aux assises de Mbandaka, et censes avoir adopte 

la Resolution Speciale relative a sa creation. 

Les personnes et organisrnes vises a l'aline a pre cedent 

sont tenus de confirrner l 'acquisition de cette qua lite 

dans les 6 mois suivant la creation de la Fondation, 

par une declaration ecrite , adressee a l'Institu t 

Zalrois pour la Conservat i on de la Nature . 

Article 10 	 Ont egalement la qualite de membres fondateurs, toutes 

autres personnes , tous autres organismes qui , dans l es 

6 mois suivant la creation de la Fondation,auront fait 

connaitre leur volont e d'en faire part. 

Article 11 	 La qualite de membre Fondat eur peut egalement etre 


reconnue a t outes personnes physiques de nationa lite 


Zalroise ou etrangere, ayant participe ou non au 


Seminaire de Mbandaka et qui dans le delai prevu aux 


articles precedents ,aurant sallicite, accepte au 


confirme par ecrit leur appartenance a la Fondation 


. / . 



Article 12 

CHAPITRE III 

Article 13 

Article 14 

CHAPITRE IV 

Article 15 

Art icle 16 

5. 

Section II DES MEMBRES ADHERANT S . 

Les membres adherants sont toutes les personnes 

physiques ou morales Zairoises ou etrangeres et tous 

au tre s orga nismes qui , apre s les 6 mois de l'entre e 

en vigue ur de l a pre sent e Ordonnance, accept e ront de 

f air e partie de l a Fonda tion . 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX MEMBRES 

Les membres de la Fondation Internationale pour la 

Sauvegarde du Parc National de la SALONGA sont tenus 

aux meme s obligations et beneficient des memes droits 

Les Membres de la Fondation P.N.S. ont e ssentie l lement 

pour role de rassembler benevolement les fonds e t de 

mettre a l a disposition de ce t te derniere , l es moyens 

materiels e t f ina nc i e r s necess a ire s a la r ealisa t ion 

de ses objectifs . Aussi , par leur presence a 
l'Assemblee Generale de la Fondation , il s conc ourent 

a la bonne marche de ses act ivit e s . 

DU PATRIMOINE ET DES RES SOURCES 

L'Ensemble du patrimoine de la Fondation P.N.S. est 

constitue de son capital initial , des biens meubles e t 

immeubles mis a sa disposition so it par l'Etat, soit pa r 

ses membres . 

11 est co"nstitue egalement de toutes autres acquisitions 

qui lui seraient ulterieurement devolues . 

Les ressources de la Fondation P.N.S. sont constituees 

principalement des cotisations de ses membres . Elles 

le sont egalement par des s ubventions de l'Etat, des d on s 

et legs notamment , qui peuvent lui etre faits par ses 

membres ou par des tiers, personnes physiques ou mo r ales . 

. / . 
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CHAPITRE V ORGANES 	 DE LA FONDATION 

Article 17 	 Le s organes de la Fondation Internationale pour la 

sauvegarde du Parc National de la Salonga sont : 

- Ie Cons eil d ' Admini s tra tion 

- le Comite de Direction 

Section 1ere:DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Article 18 	 Le Conseil d'Administration est l'organe supreme de l a 

Fondation . 11 est com~os e de 5 a 15 membres nommes ou 

des ignes parmi le s personnalites nationales et interna

tionales dont l'inter~t meralou·materiel pour l a 

Conservation de la Nature, particulierement du Parc 

National de la Salonga n'est pas a me t tre en doute . 

Article 19 	 Le Conseil d'Administration peut comprendre egalement l es 

representants des organismes bail leurs de fon ds qui en 

auront manifest~ Ie desir . 

Article 20 	 Le Conseil d'Administration dispose des pouvoirs l es pl us 

etendus· pour decider de la bonne marche des activites de 

la Fondation . A ce titr e , le Conseil d'Administration : 

- examine et approuve l'adhesion des nouveaux membre s, et 

statue sur leur retrait eventuel ; 

- approuve le budget de la Fondation e t decide de son 

affectation eu de son utilisation ; 

- pose tous les actes de disposition en rapport avec l e 

patrimoine de la Fondation ; 

- il nomme et decharge de leurs fonctions les memb res du 

Comite de Direction . 

./ . 
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Art icle 21 

Article 22 

Article 23 

Article 24 

Le Consei l d'Administration s e reunit au moins deux 


fois par an en s e ssions ordina i res sur convocat ion 


de son Pre sident , a i nsi que toutes les fois que 


l'interet de l a Fondation l ' exige . 


Ii comprend en son sein un President, un Vice-President 

ainsi qu'un Secretaire , designes pour un mandat de 

5 ans renouvelables. 

Le mandat des membres du Conseil d'Administration est un 

et indivisible. 

Le fonctionnement du Conseil d'Administration es t e t abli 

par son Reglement d'Ordre Interieur. 

Le mandat de ses membres est gra tuit . 

Section II DU COMITE DE DIRECTION 

Le Comite de Direction est l'Organe Executif de la 

Fondation . A ce titre, il est charge de l' a pplication 

de toutes les decisions et dir ectives arretees par le 

Conseil d'Administration. 11 s'occupe donc de la gest i on 

quotidienne de la Fondation . 

Le Comite de Direction reeoit du Conseil d' Administration 

toutes les delega tions de pouvoirs necessaires pour lui 

permettre d'accomplir convenablement sa mission. 

11 est dirige par un charge de missions, assiste d' une 

equipe de collaborateurs dont le nombre ne peut 

depasser 5 . 

Leurs taches ainsi que les avantages auxquels ils peuvenl 

pretendre son t determines par le Conseil d'Administra t ior 

. / . 



Article 25 

Ar ticle 26 

Article 27 

CHAPITRE VI 

Ar ticle 28 

Ar ticle 29 

Article 30 

8 .-

Lecharg ~ de missions ains i que s es collaborateurs vis ~s 

a l'a1in~a pr~c~dent sont nomm~s e t 1e cas ~ch~ant 

re lev ~s de leurs fonct i ons par 1e Conseil d'Administ ra tio 

Le manda t de s membres du Comi t ~ de Direction est de 3 ans 

renouve1ab1e s 

Les dispositions de l'artic1e 21 al in~a 3 s'app1iquent 

mutatis mutandis au mandat des memb r es du Comite de 

Direction 0 

Le Pr~sident du Consei1 d'Administration repres ente 1a 

Fondation P.N.S. vis a vis des tiers. 11 peut de1eguer 

tout ou partie de ses pouvoirs au Comit e de Direct ion 

qui dans ce cas, agit pa r 1e charge de missions ou s on 

representant . 

A cha que reunion ordinaire du Conse i1 d'Admin i stration, 

1e Comite de Direction est tenu de rendre compte de s a 

gastion et du niveau d'execution des decisions et 

dire c tives du Consei1 . 

DISPOSITIONS FINALES 

L'exercice financier de 1a Fondation P . N.S. commence 1e 

ler Janvier et se termine 1e 31 Decembre de chaque ann~e 

La Fondation Internationa1e pour 1a Sauvegarde du Par e 

National de 1a Salonga ben~ficie des exonerations con fo r

mement au Droit commun, notammen t ce11es prevues par 1es 

Ordonnances-Loi n 0 69-006 et 69-009 du 10 Fevrier 1969 . 

La presente Ordonnance entre en vigueur a 1a date de 

sa signature . 

Fait a Kinshasa, 1e 

MOBUTU SESE SEKO KUKUNGBENDU WA ZABANGA 

MAR E C H AL 
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La protection du Pare Nat ional de la Salonga. qUi s 'etend sur 3.600.000 
h ectares. est une tache immense et d'une grande eomplexite etant donne la 

ce territoire et les con ditions climatiques qui y 
regnent. 11 faut ajouter en outre que de nombreuses pressions s'exercen t sur 
Ie Parc dont la plus preoccupante et dangereuse pour l'integrite du Parc est 
sans conteste Ie braconnage. 

Le Seminaire de Mbandaka estime que Ie Pare National de la Salonga est 
un rempart, tant materiel que moral, contre la poursuite d'une utilisation 
anarehique des forets tropieales humides, et que ce Parc doit devenir Ie 
symbole universel de la protection de ce type de forets. 

Le Seminaire a reonnu solennellement que les actions a prendre doivent 

se conformer a l'Ordonnance Loi relative a la conservation de la nature, et a 

l'Ordonnance Presidentlelle creant Ie Pare National de la Salonga. 


Afin de permettre au Parc de remplir cette mission de portee mondiale, 
Ie Seminaire a elabore une serie de .seize recommandations , dont une reeom
mandatlon speciale, portant sur la creation de la "Fondation internationale 
pour Ia sauvegarde du Pare National de Ia Salonga". 

* * * 

n. RECOM:MANDATIONS 

RECOMMANDATION sPEcIALE: Creation de la "Fondation internationaIe 
pour la sauvegarde du Pare Nationa l de la Salonga' 

CONSIDERANT que Ie Pare National d e la Salonga est Ie plus vaste parc 
fo restier tropical de la Terre; 

SOULIGNANr que Ie Pare National de la Salonga est un eehantillon represen
. tatif de la foret equatoriale africain e; 

COMPTE TENU de l'exceptionnel reservoir de genes que Ie Pare National de 
la Salonga represente; 

CONSTATANT la .vitesse de la disparition des forets tropicales humides de la 
PlanHe; 

ESTlMANr que la protection d'une entlte territoriale de cette ampleur impli
que des ressources considerables et que celles-ci n e son t pas actuellement a 
la mesure d'un pare de cette envergure; 
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. 

/ t!r Seminaire international sur la Gestion et l'Avenir du Pare National de 
Salonga. ten u a. Mbandaka du 9 au 12 fevrier 1987. 

RECOM:MANDE que soit creee une fondation, appelee "Fonda tion internationale 
pour la sauvegarde du Pare National de la Salonga", tenant compte des pOints 
suivants: 

1 ° La Fondation a pour objectif d' apporter une aide a I'IZCN dans Ie but de 
l'assis ter a m obiliser des fonds destines a Ia rech erch e s cientifique., a la 
formation de chercheurs, aux equipem ents et au d eveloppement du Pare 
National d e la Salonga. 

2° Le siege de la Fon dation sera installe dans u n pays p ropice a ce type 

d'ins titutlon, comme, ' par exemple, la Suisse, localisation qUi offrirait des 

avantages (presence de l'UICN, du WWF et de nombreuses autres organisa 

tions concemees par Ia conservation de la nature). 


3° Les modalites de Ia creation de ceUe Fondation, ses structures et son fonc

tionnement feront l'objet d'une analyse precise, s ous les auspices de l' IZCN et 

en cooperation avec l'Unesco et l'UICN. 


* * * 

RECO:MMANDATION 2 : Limites du Pare et protection des t etes de 
sources des rlvieres traversant Ie Pare National de la Salonga 

CONSIDERANT que les limites du Pare National d e la Salonga ont He flxees, 
lors de la creation du Parc (Ordonnance n 070-318 du 30 novembre 1970), 
sur des bases scientlfiques et socio-economiques: 

ESTlMANT qu'll n 'y a p as d 'arguments obj ectifs sur lesquels fonder actuelle
ment une remise en question de ces limites; 

Le 1er Seminaire international sur la Gestion et l'Avenir du Pare National de 
la Salonga. tenu aMbandaka du 9 au 12 fevrier 1987. 

RECOMMANDE que les limites du Pare National de la Salonga soient maintenues 
et respectees: 

11 RECOMMANDE par ailleurs que des mesures soient prises en vue de s 'assurer 
que les tetes de sources des rivieres qui traversent Ie Pare National d e Ia 
Salonga, et leurs bassins versants rec;oivent une protection adequate. 

* * * 
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J • P•. d ~ Huart , Dr. Sc •. 

Consultant UICN 

J uin 1988 
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LIMITFS DU PARe NATICNAL· DE ·IA ·SALONGA 

I.e Pal:C National de 1a Salonga canprend deux parties, dont 1 lune , 

la partie septentrionale, est ·situee dans . 1es · territOires de l>b1koto, 

Bokungu et I.orre1a, et l'autre , ·la partie meridionale, dans les territoires 

de l-bnkoto, Dekese et Oshwe .·. 


Les l imites de la partie septentrionale du Parc osont fixees carrre suit 

. La Salonga, vers 1 larront, ·depuisl'errbouchure de la Yenge j usqu'a 
11errbouchure . de 11Elrenia jusqu1 a · sa source; de. 1a source de 1 1 Eimnia., une 
droite jusqu1 a la source de la Barbilo, la Barbi10 jusqu1 a son embouchure 
dans 1a I.ane1a, vers 11 arront, jusqu 1 a 1 1 errOOuchure de la Lornbo ; 
La Larbo jusqu 1 a sa source; une droite (sit uee en t erritoire de I.orrela) 
joignant::llla source de laIatbo .au confluent des .r i vieres DJtula et DJkolo 
(formant, en aval de ce point, la riviere. dite Salonga ou DJto) de ce. ·.', 
confl uent, la thal\Ye9' de ·la riviere Lakolo jusqu lasa source; de cette 
source , une droite jOignantc.la source de l a Bosanba; de 1a Source. de 
Bosanba., une droite joignanttla source la plus meridionale de la riviere 
Luile,· la Lui1e , vers 11aval, : jusqu1 a 1 1 errbouchure de la Eke (ou Eunga) 
dans laIlli1e; une droite . joignant l'errbouchure de la Eke. au confluent 
de la Yenge dans la Salonga. 

I.es limites de la partie meridionale du Pal:C ·sont f ixees ainSi · qui i l suit 

La Luilaka, vers 11 arront, depuis son confluent .avec la r i viere Ala . jusqu1 a 
l 'errbouchure de 1a Lyla; 1e thalweg de 1a rivi ere Lyla,vers l ' amont, 
jusqu1 a .son confluent avec la riviere DJlandji, 1e thalweg de l arivier e 
IDlandji,. vers l'arrorlt , ju~qu ' a sa source de cette source, une droite 
joignante la source de la Luila ; . 
Le thalweg de la r iviereLuila jusqu'a. son. confluent avec l a r iviere 
Bosanza; de ce confl uent, une droite jusqu 1 a la source de l a. r iviere 
Bo1ende. . 
Le thalweg de ·la riviere Bolende . jusqu1 a son confluent avec la riviere 
Lokolo (situeeen territoired'Oshwe); 1e thalweg de la riviere Lakolo 
jusqu1 a son confluent avec 1a riviere DJta; 1e thal\Ye9' de la riviere IDta , 
vers 1 I arront,. jusqu'a sa source; . de c ette source, une droite jusqu'a la 
riviere .Penge; . 
I.e thal weg. de la.riviere Penge jusqu 'a son confluent avec 1a . r iviere 
Lokolo; 1a Loko10, vers 11 ava1, jusqul a '1 1errbouchure de l a IDnkina; 
une droite joignante cette errbouchure a 1a source de 1a riviere Ala; 1a 
r i viere Ala, vers 11 ava1, jusqu1a son confluent· avec 1a Illi1aka . 

http:jOignantc.la
http:laIatbo.au
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